
Sid-Ahmed Feroukhi, qui a longue-
ment discuté avec les exploitants agréés
à Mila et qui sont au nombre de 16 béné-
ficiaires dont 7 relevant des différents
dispositifs d’aide à l’emploi (Cnac, Ansej
et Angem), pour une surface d’eau de

l’ordre de 4 600 hectares et une produc-
tion qui avoisine les 600 tonnes/an, s’est
beaucoup imprégné des contraintes et
des difficultés auxquelles fait face cette
activité. Le ministre a promis que son
département, en collaboration avec celui

des Ressources en eau ainsi que tous
les autres partenaires concernés, va
recadrer, réorganiser et mettre à disposi-
tion tous les outils économico-règlemen-
taires de cette activité. 

Des propositions allant dans le
même sens ont été soumises, telles que
la création d’un centre de pêche à Mila
qui contribuera au développement et au
suivi technique, le lâcher de nouvelles
espèces adaptables et la création d’une
structure administrative (pourquoi pas
une Direction de wilaya) qui aura plus de
prérogatives pour gérer le secteur loca-
lement, au lieu de dépendre, comme

c’est le cas actuellement, de la direction
de Jijel. 

D’autant plus que l’antenne de Mila,
malgré toutes les contraintes auxquelles
elle fait face, s’en sort à merveille puisqu’el-
le a, à sa tête, un cadre très compétent, un
ingénieur dans le domaine halieutique et
qui a prouvé à maintes reprises de quoi il
est capable. En effet, il est en train de faire
de Mila une wilaya à vocation halieutique,
c’est Ahmed Bendjedou, à qui nous ne
cesserons jamais de rendre hommage
pour toutes ses prouesses profession-
nelles !

A. M’haimoud

En visite à Mila, précisément au barrage Beni Haroun,
mardi après-midi, le ministre de la Pêche et des Ressources
halieutiques, Sid-Ahmed Ferroukhi, a promis de revoir de
fond en comble toute la chaîne d’organisation qui régit l’ac-
tivité de la pêche continentale, de sorte à arriver à une
exploitation rationnelle et rentable de cette richesse natio-
nale inestimable. 
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LE MINISTRE DE LA PÊCHE ET DES RESSOURCES
HALIEUTIQUES EN VISITE À MILA

Sid-Ahmed Ferroukhi promet une meilleure
prise en charge de la pêche continentale

SKIKDA

Un jeune 
se pend
dans sa

chambre
M. N., 38 ans, habitant la

cité 20-Août de Skikda, chô-
meur et marié depuis une
année, a mis fin à ses jours
en se pendant. Tous ceux
qui le connaissent sont sous
le choc.

L’acte a été perpétré
dans la journée de lundi.
Habituellement, les pendus
poussent du pied la chaise
sur laquelle ils s’appuient
pour s’enrouler la corde,
c’est lors de la suspension
du corps que la corde étreint
logiquement le cou provo-
quant la mort. M. N. a fait
autrement.  

Selon des sources
concordantes, le défunt  a
placé son cou dans l’anneau
de la corde accrochée au
plafond de sa chambre.
Ensuite, il a remonté ses
pieds sur son ventre et est
resté dans cette position  jus-
qu’à ce que mort s’ensuive.

Les raisons qui ont pous-
sé ce jeune à cet acte
demeurent pour le moment
mystérieuses. On avance
également que sa femme
est sur le point d’accoucher.

Zaid Zoheir

Ladite commune, dont la population,
estimée à 15 000 habitants, a été tota-
lement paralysée par ce mouvement de
protestation. Les protestataires ont pré-
senté   une plateforme de revendica-
tions, dont principalement le problème
de l’alimentation en eau potable qui se
pose avec acuité, depuis belle lurette,
suite à la panne de la  station de pom-
page due au glissement de terrain au
niveau de la localité de Meherka, rele-
vant de la commune d’El Ancer.

Ainsi, ils interpellent les services de
la Direction de l’hydraulique pour la
résolution de ce problème  qui repré-

sente un vrai calvaire pour les habitants
qui s’approvisionnent à partir des
sources. Ils ont aussi  contesté le trans-
fert du siège social de l’Etablissement
public de santé de proximité vers une
autre commune.

Selon l’un des meneurs de cette
protesta, ledit directeur est accusé par
les citoyens de procéder au transfert de
l’équipement  médical de la maternité
de leur commune  vers la polyclinique
d’El Kennar dont il est originaire, et l’af-
fectation des deux sage-femmes vers
l’hôpital de Taher. Ceci contraint les
femmes enceintes à parcourir une tren-

taine de kilomètres pour accoucher à
l’hôpital Taher, avec tous les risques
encourus.  

Les protestataires interpellent le
wali pour   prendre en charge leurs
doléances relatives à leur cadre de vie,
en perpétuelle dégradation dans cette
région livrée à elle-même. 

D’autre part, les habitants de la loca-
lité de Djimar sont revenus à la charge,
en fermant la route reliant leur commu-
ne à celle d’El Kennar et en baissant les
rideaux de leurs commerces en signe de
protestation  contre l’état impraticable
de cette route, du fait des camions de
gros tonnage transportant de grosses
pierres extraites des carrières de
Chekfa et la dégradation de leur cadre
de vie notamment la poussière et la pro-
lifération des ordures à chaque coin de
rue, faute de ramassage.

Joint par téléphone, un habitant de
la localité nous a affirmé que les protes-
tataires réclament le transfert du passa-
ge de ces camions vers l’ancienne
route réalisée par une entreprise italien-
ne et l’aménagement des ruelles de leur
localité. 

Lors de notre passage, nous avons
déouvert une localité totalement paraly-
sée par ce mouvement de contestation,
qui devient de plus en plus fréquent ces
derniers mois.

En dépit des démarches entreprises
par les membres de l’APC avant-hier
soir, bien avant le déclenchement de
cette contestation, la protestation a eu
lieu hier. A l’heure où nous mettons
sous  presse, les deux mouvements se
poursuivent toujours dans les deux
régions.

Bouhali Mohamed-Chérif

JIJEL : LA COMMUNE D’OULED ASKER ET LA LOCALITÉ DE DJIMAR PARALYSÉES

Le cri de détresse des citoyens livrés à eux-mêmes 
Les habitants de la commune montagneuse d’Ouled Asker

située à une quarantaine de kilomètres à l’est du chef-lieu de la
wilaya, ont procédé, hier, à la fermeture de leur mairie et baissé les
rideaux de leurs commerces en signe de protestation contre la
dégradation de leurs conditions de vie qu’ils jugent aléatoires.

PENSÉE
Douloureux fut et
sera toujours le 9 mai
2012 quand nous a
quittés notre chère
mère 
IDJER Malika

épouse 
AÏT ATMANE

Saci
laissant derrière elle une grand vide que ni le
temps ne fera oublier ni les êtres ne pour-
ront remplacer.
En ce douloureux souvenir, son cher fils Aït
Atmane Rafik, ses sœurs et ses frères deman-
dent à tous ceux qui l’ont connue et aimée
d’avoir une pieuse pensée en sa mémoire.
Que Dieu Tout-Puissant lui accorde Sa Sainte
Miséricorde et l’accueille en Son Vaste
Paradis.

«A Dieu nous appartenons et à Lui
nous retournons.»

ALLPUB/B1

Il y a 6 ans nous a quit-
tés notre cher et regretté
fils et frère

DRIS SAMIR 
le 9/5/2007

Sache que tu es loin de
nos yeux, mais tu vis toujours dans nos
coeurs, ton sourire au coin de tes lèvres res-
tera toujours gravé à jamais dans nos
mémoires, tu as laissé un grand vide. 6
années sont passées, rien n'a comblé ce
vide.
Tes parents, frères, sœurs et belles-sœurs
s'inclinent en ta mémoire et demandent à
tous ceux qui  t'ont connu et tant aimé et
respecté d'avoir une pieuse pensée en ta
mémoire .

Repose en paix, que Dieu le Tout-
Puissant t'accueille en Son Vaste Paradis.

R118904 B/13

PENSÉEPENSÉE

La famille BACHTARZI,
frères, enfants et villa-
geois de Tamaghoucht,
sont très touchés par la
sympathie dont vous
avez fait preuve à la
suite du deuil qui vient
de les affecter, vous
remercie chaleureuse-
ment et vous présente
l'expression de leur recon-
naissance.
Sa famille informe que la veillée du 40e jour de
notre cher et regretté frère, père et grand-père 

BACHTARZI HOCINE
aura lieu  au village de TAMAGHOUCHT,
Cne ATH DOUALA, ce vendredi 10 mai 2013.
Que ceux qui l’ont connu aient une pieuse pensée
en sa mémoire, et prions Dieu le Miséricordieux
de l’accueillir en Son Vaste Paradis.

Sa famille
R118905/B13

REMERCIEMENTSREMERCIEMENTS
4040 ee JourJour de décèsde décès

PENSÉE
Cela fait déjà 4
ans, le 11/05/2009
que nous a quittés
notre cher et
regretté mari, père
et grand-père

YAMOUNI 
Mansour

laissant derrière lui un vide que nul
ne peut combler.
En ce triste et douloureux souvenir,
sa femme, ses enfants et ses petits-
fils ainsi que toute sa famille deman-
dent à tous ceux qui l’ont connu,
aimé et apprécié pour sa bonté, sa
générosité et sa loyauté d’avoir une
pieuse pensée en sa mémoire.

Je pense et me remémo-
re ce Petit Esprit à peine
âgé de 18 mois  diffu-
sant une lumière dans
ma nuit et m’invitant —
à sa première parole —
à venir le voir, mais le
temps d’arriver, le voilà
déjà parti pour le
Paradis des anges.
Je pense et me remémore tant et tant ce petit gar-
çon doué pour son âge, curieux de tout qui nous a
rempli de joies et d’espoirs gardés en sa mémoire.

A toi, Ilès AGGUERABI
qui aurait eu ce jour 2 ans, ton Papy et toute ta
famille te remercient éternellement pour cet éclair
illuminant les tiens et te souhaitent la grandeur du
Paradis Eternel du Tout-Puissant.

«A Dieu nous appartenons, à Lui 
nous retournons.»

ALLPUB/B1

PENSÉE POUR 18PENSÉE POUR 18
MOIS DE LUMIÈREMOIS DE LUMIÈRE
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